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Bulletin réalisé par les conseillers fourrages et élevage de la Chambre d’Agriculture de l’Allier : M. Bignon, A. Bouchant, F. Bougarel et L. Breton.

CONSEILS DE LA SEMAINE 
PATURAGE : 

En fonction des disponibilités en herbe et en stocks fourragers : 

L’âge minimum pour le sevrage est de 6 mois.

Pour des broutards alourdis, prévoir une repousse de minimum 6 semaines, sinon attendre pour 

sevrage ou avancer la vente. 

Rappel : Sel à volonté et accès à l’eau de qualité en quantité suffisante. 

Remarque : C’est le moment de faucher ou broyer les chardons (et refus), avant qu’ils ne soient en fleurs. 

Programme 

Régional 

Autonomie 

Fourragère

CUMUL DES TEMPÉRATURES EN DEGRÉS AU 16 juin 2024
(Cumul à partir du 1er février - Base 0 – 18 °C - Source Météo France)

Plaine (< 500 m) Combraille et Montagne Bourbonnaise (> 500 m)

ANNÉE 2024
Moyenne 

2014-2023
ANNÉE 2024

Moyenne 

2014-2023

Prévision date 

1400°Cj 

1er fév

LURCY-LÉVIS  (225 m) 1587 1475 500 m alt. (calculé) 1427 1350 /

MONTLUCON  (231 m) 1571 1482 ÉCHASSIERES  (650 m) 1346 1311 19-juin

VICHY-CHARMEIL  (249 m) 1587 1481 800 m alt. Mont. Bourb (calculé) 1197 1118 28-juin

MONTBEUGNY  (270 m) 1580 1486 ST NICOLAS DES BIEFS (1022 m) 1088 1017 6-juil.

Gain moyen depuis le 9 juin 107 119 Gain moyen depuis le 9 juin 90 108

COMPLÉMENTATION DES VEAUX

➢ Objectif de vente

Adapter la complémentation aux objectifs de vente :

- Broutard vendu au sevrage 

Complémenter à volonté dès les premiers mois

- Broutard repoussé (minimum 6 semaines)

Complémenter à volonté ou rationné 

- Taurillon

Ne pas complémenter sous la mère. 

Assurer la transition en complémentant en rationné 

3 semaines avant sevrage 

➢ Mâles/Femelles

Il est possible d’assurer des croissances de veaux 

femelles de l’ordre de 1kg/j sans complémentation. 

→ Faire des lots de veaux femelles et de mâles 

pour ne complémenter que les veaux mâles. 

Plus de 15-20 jours d’avance 

en herbe 

Vêlages septembre à décembre

Poids souhaité atteint → sevrage

Poids souhaité non atteint 

→ Reculer de 15 jours le sevrage

Vêlages à partir de janvier Attendre pour sevrage 

Moins de 15 jours d’avance 

en herbe → Affourrager 

Vêlages septembre à décembre Sevrer ou vendre 

Vêlages à partir de janvier Attendre pour sevrage 

RÉUSSIR LE SEVRAGE

Une transition alimentaire est nécessaire au 

sevrage pour limiter le stress et favoriser la 

croissance → un seul changement à la fois. 

➢ 2 à 3 semaines avant le sevrage, assurer 

cette transition par la complémentation ou la 

distribution de la future ration engraissement 

pour les taurillons.  

➢ Une fois sevrés, les veaux doivent disposer du 

complément et de foin à volonté pendant 3 

semaines. 

➢ Passer ensuite à la ration d’engraissement ou 

de repousse progressivement. 
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